 
        

        

















    



  






    
        
            
                ×
                

            

            
            

        

    




 
 





 
 

        

        
        Aller au contenu principal
        
        










 

















 	 	 	
	
	
	
	 
		
		
			































			    [image: Retour vers la page d'accueil d'EUR-Lex]
			    [image: Retour vers la page d'accueil d'EUR-Lex]
	            L'accès au droit de l'Union européenne 	 
 
 
	
	
				EUR-Lex L'accès au droit de l'Union européenne
	
	
	
		
				
					
						
							
	
	
		
							Français						
							FR
							(current language)
						
					
	
						





	
		
	
	
			Langue
			български (bg)
Español (es)
Čeština (cs)
Dansk (da)
Deutsch (de)
Eesti keel (et)
Ελληνικά (el)
English (en)
Français (fr)
Gaeilge (ga)
Hrvatski (hr)
Italiano (it)
Latviešu valoda (lv)
Lietuvių kalba (lt)
Magyar (hu)
Malti (mt)
Nederlands (nl)
Polski (pl)
Português (pt)
Română (ro)
Slovenčina (sk)
Slovenščina (sl)
Suomi (fi)
Svenska (sv)


		
	



	
	
						
	
						
							
	
	
								  		
									Mon EUR-Lex
									
								
				
							Mon EUR-Lex
	






























Se connecter
	S'enregistrer
	
	






























Mes recherches récentes (0)

	

	 	
	












	
		
	
	
	
			
			

			
					
				
						
   		 					
							<a href="https://eur-lex.europa.eu/content/help/eurlex-content/experimental-features.html" target="_blank">En savoir plus sur l’espace «Fonctionnalités expérimentales»</a>			

				
					Fonctionnalités expérimentales
					
				
				
					
		
	




	
			
			
			
				×
				
					Choisissez les fonctionnalités expérimentales que vous souhaitez essayer

					

					
						Vous voulez nous aider à améliorer EUR-Lex? Voici une liste de fonctionnalités expérimentales que vous pouvez activer. Ces fonctionnalités sont encore en cours d’élaboration; elles n’ont pas encore été complètement testées et pourraient nuire à la stabilité d’EUR-Lex. Dites-nous ce que vous en pensez.

					

					
						 
						Attention! Un conflit a été détecté: veuillez choisir une autre combinaison de fonctionnalités.
					

					
						
								
                                        	
                                                    
                                                         Remplacement des numéros CELEX par des titres courts – fonctionnalité expérimentale. Remplace les numéros CELEX cliquables des traités et de la jurisprudence par des titres courts.
  
	
                                                    
                                                         Visualisation des relations d'un document. Affiche un graphique dynamique montrant les relations entre l’acte concerné et les documents connexes. Cette fonctionnalité n’est actuellement disponible que pour les actes juridiques.
  

	
	
                                        	
                                                    
                                                         Afficher les liens profonds dans le texte du document (d'une taille inférieure à 900 ko). Permet d’afficher des liens vers d’autres actes juridiques cités dans les documents
  

	


						

					

					
						 Appliquer
		
	
	
	




	































	





	 		
	







	
		
			
				
					×
				
				Select
					site language

			

			

			
				
					

						
	
	
	
	
	
	
	
	
	
							
									 български
	(bg)
	
	
	 Español
	(es)
	
	
	 Čeština
	(cs)
	
	
	 Dansk
	(da)
	
	
	 Deutsch
	(de)
	
	
	 Eesti keel
	(et)
	
	
	 Ελληνικά
	(el)
	
	
	 English
	(en)
	
	
	 Français
	(fr)
	
	
	 Gaeilge
	(ga)
	
	
	 Hrvatski
	(hr)
	
	
	 Italiano
	(it)
	
	

	
	
							
									 Latviešu valoda
	(lv)
	
	
	 Lietuvių kalba
	(lt)
	
	
	 Magyar
	(hu)
	
	
	 Malti
	(mt)
	
	
	 Nederlands
	(nl)
	
	
	 Polski
	(pl)
	
	
	 Português
	(pt)
	
	
	 Română
	(ro)
	
	
	 Slovenčina
	(sk)
	
	
	 Slovenščina
	(sl)
	
	
	 Suomi
	(fi)
	
	
	 Svenska
	(sv)
	
	

	
	
	
						
							
	
	
						
					

				

				
	
	
	
	
	
	



			
	
	
		
			[image: Retour vers la page d'accueil d'EUR-Lex]
		
  
		
			
				Ce document est extrait du site web EUR-Lex
			

			
			
	
	
	
	
	
 
      
   	
    	      
    		  
			
				





















	

	

	

	

	

	

	


	
	
	
	


	
	












	
	Menu
   
      
         
            Législation de l’UE

            	Traités	Traités actuellement en vigueur
	Traités constitutifs
	Traités d’adhésion
	Autres traités et protocoles
	Vue d’ensemble chronologique


               
	Actes juridiques
	Textes consolidés
	Accords internationaux
	Documents préparatoires
	Documents AELE
	Procédures d’élaboration de la législation
	Synthèses de la législation de l’UE
	Institutions de l’UE	Parlement européen
	Conseil européen
	Conseil de l’Union européenne
	Commission européenne
	Cour de justice de l’Union européenne
	Banque centrale européenne
	Cour des comptes européenne
	Comité économique et social européen
	Comité européen des régions


               
	EuroVoc


         
      

      
         
            Jurisprudence de l’Union

            	Jurisprudence
	Recueil de la jurisprudence
	Répertoire de la jurisprudence


         
      

      
         
            Journal officiel

            	Accès au Journal officiel
	Journal officiel, série L – affichage par jour
	Journal officiel, série C – affichage par jour
	Parcourir le Journal officiel
	Éditions papier faisant foi
	Éditions spéciales


         
      

      
         
            Législation et jurisprudence nationales

            	Transposition nationale
	Jurisprudence nationale
	Jurisprudence JURE


         
      

      
         
            Informations

            	Actualité
	Dernières évolutions d’EUR-Lex
	Statistiques
	Registre ELI	À propos de l’ELI
	Informations techniques
	Aperçu de la mise en œuvre de l’ELI
	Ressources pour la mise en œuvre de l’ELI
	Actualité de l’ELI
	Témoignages d’utilisateurs de l’ELI
	Legislation in schema.org


               
	Budget en ligne


         
      

   



	

	
	 	










	
	
	
	
		
			
	
				
				
					
	
	
	
	
	
	

					Recherche rapide	
	
	
	
	
					
						
					
						
	
	
							
						
	
		

	
				
	
			




	
			
				
				    
					
	
	
	
	
	
	
			
	
	
	
	
	
	
	Utilisez des guillemets («" "») pour effectuer une recherche sur une expression exacte. Ajoutez un astérisque («*») à un terme de recherche pour en trouver des variantes («transp*» ou «32019R*»). Utilisez un point d’interrogation («?») pour remplacer un caractère dans votre terme de recherche afin d’en trouver des variantes (exemple: «ca?e» fournira les résultats correspondant à «case», «cape», etc.).		

				
					 
				
			

	
			
				
					
	































						 
						Conseils pour la recherche
	
				

				
					Besoin de plus d’options de recherche? Utilisez	
	
 






























Recherche avancée 	
	
	
	

	
	
	
	

	
	

	






 






	Vous êtes ici
		EUROPA
	






























Page d’accueil EUR-Lex
	Décision - 2014/427 - FR - EUR-Lex
	




 
















































































	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
























































	
		
			
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

























	
	
	
		
			
				
				
					
						
							
						
					
					
					
				

				
				
					
	
	
				
					Document 32014D0004(01)

				

				
					











	
	
	
				
					
						














    	
            
 
 
 
 
 Aide
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
	
            
                
                Imprimer cette page  
	
                
            





	
	
	
		
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	





		
				
	
	
	
	






    
 
 
 
            
                
                    
	
	
	
						































	Texte
	
	
							
						
		































	Informations sur le document
	
	
							
						

	
						



















	
	
	
	
	
	
	
	

































	
	
	 
	
								 Sauvegarder dans «Mes éléments»
	
	
	
	

	
		
							
								
								Lien actualisé
		
		

















Lien permanent


Ajouter aux favoris



	
	
							































								 Télécharger la notice
	
	
		





















	
	
	
	
	
	
	
	

































	
	
	 
								 Suivre ce document
	
	
	
	

	

	
	
					
						
							
	
							
								
								     
								    Table des matières
								
							
							
								
								     
								    Masquer la table des matières
 		
	
	
	
	
 
	
	
  
  
 
 
 


	
			
				
						
	






 
 
 









 









 









 










	
	















 
 
 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
		
		
   
      
            
        

      2014/427/EU: Decision of the European Central Bank of 6 February 2014 on the appointment of representatives of the European Central Bank to the Supervisory Board (ECB/2014/4)

      2014/427/UE: Décision de la Banque centrale européenne du 6 février 2014 concernant la nomination des représentants de la Banque centrale européenne au conseil de surveillance prudentielle (BCE/2014/4)

      2014/427/UE: Décision de la Banque centrale européenne du 6 février 2014 concernant la nomination des représentants de la Banque centrale européenne au conseil de surveillance prudentielle (BCE/2014/4)

      
         JO L 196 du 3.7.2014, p. 38–39
		 (BG, ES, CS, DA, DE, ET, EL, EN, FR, HR, IT, LV, LT, HU, MT, NL, PL, PT, RO, SK, SL, FI, SV)

         
      

      
         
            [image: Statut juridique du document]
         En vigueur

      ELI: http://data.europa.eu/eli/dec/2014/427/oj
      

      
         
            
                Tout afficher
            
                Tout réduire
         

      

   




   
      
         
             Langues, formats et lien vers le JO
      

   

   
      
         
            
               
                  Langue
               

               
                  	
                        
                           BG
                        
                     
	
                        
                           ES
                        
                     
	
                        
                           CS
                        
                     
	
                        
                           DA
                        
                     
	
                        
                           DE
                        
                     
	
                        
                           ET
                        
                     
	
                        
                           EL
                        
                     
	
                        
                           EN
                        
                     
	
                        
                           FR
                        
                     
	
                        
                           GA
                        
                     
	
                        
                           HR
                        
                     
	
                        
                           IT
                        
                     
	
                        
                           LV
                        
                     
	
                        
                           LT
                        
                     
	
                        
                           HU
                        
                     
	
                        
                           MT
                        
                     
	
                        
                           NL
                        
                     
	
                        
                           PL
                        
                     
	
                        
                           PT
                        
                     
	
                        
                           RO
                        
                     
	
                        
                           SK
                        
                     
	
                        
                           SL
                        
                     
	
                        
                           FI
                        
                     
	
                        
                           SV
                        
                     


               

            

            
               
                   
                  HTML
               

               
                  
                     FR
                  
                  
                      
                     (Dés)activer le menu déroulant
                  
                  	
                        
                            
                           BG
                        
                     
	
                        
                            
                           ES
                        
                     
	
                        
                            
                           CS
                        
                     
	
                        
                            
                           DA
                        
                     
	
                        
                            
                           DE
                        
                     
	
                        
                            
                           ET
                        
                     
	
                        
                            
                           EL
                        
                     
	
                        
                            
                           EN
                        
                     
	
                        
                            
                           FR
                        
                     
	
                        
                            
                           GA
                        
                     
	
                        
                            
                           HR
                        
                     
	
                        
                            
                           IT
                        
                     
	
                        
                            
                           LV
                        
                     
	
                        
                            
                           LT
                        
                     
	
                        
                            
                           HU
                        
                     
	
                        
                            
                           MT
                        
                     
	
                        
                            
                           NL
                        
                     
	
                        
                            
                           PL
                        
                     
	
                        
                            
                           PT
                        
                     
	
                        
                            
                           RO
                        
                     
	
                        
                            
                           SK
                        
                     
	
                        
                            
                           SL
                        
                     
	
                        
                            
                           FI
                        
                     
	
                        
                            
                           SV
                        
                     


               

            

            
               
                   
                  PDF
               

               
                  
                     FR
                  
                  
                      
                     (Dés)activer le menu déroulant
                  
                  	
                        
                            
                           BG
                        
                     
	
                        
                            
                           ES
                        
                     
	
                        
                            
                           CS
                        
                     
	
                        
                            
                           DA
                        
                     
	
                        
                            
                           DE
                        
                     
	
                        
                            
                           ET
                        
                     
	
                        
                            
                           EL
                        
                     
	
                        
                            
                           EN
                        
                     
	
                        
                            
                           FR
                        
                     
	
                        
                            
                           GA
                        
                     
	
                        
                            
                           HR
                        
                     
	
                        
                            
                           IT
                        
                     
	
                        
                            
                           LV
                        
                     
	
                        
                            
                           LT
                        
                     
	
                        
                            
                           HU
                        
                     
	
                        
                            
                           MT
                        
                     
	
                        
                            
                           NL
                        
                     
	
                        
                            
                           PL
                        
                     
	
                        
                            
                           PT
                        
                     
	
                        
                            
                           RO
                        
                     
	
                        
                            
                           SK
                        
                     
	
                        
                            
                           SL
                        
                     
	
                        
                            
                           FI
                        
                     
	
                        
                            
                           SV
                        
                     


               

            

            
               
                   
                  Journal officiel
               

               
                  
                     FR
                  
                  
                      
                     (Dés)activer le menu déroulant
                  
                  	
                        
                            
                           BG
                        
                     
	
                        
                            
                           ES
                        
                     
	
                        
                            
                           CS
                        
                     
	
                        
                            
                           DA
                        
                     
	
                        
                            
                           DE
                        
                     
	
                        
                            
                           ET
                        
                     
	
                        
                            
                           EL
                        
                     
	
                        
                            
                           EN
                        
                     
	
                        
                            
                           FR
                        
                     
	
                        
                            
                           GA
                        
                     
	
                        
                            
                           HR
                        
                     
	
                        
                            
                           IT
                        
                     
	
                        
                            
                           LV
                        
                     
	
                        
                            
                           LT
                        
                     
	
                        
                            
                           HU
                        
                     
	
                        
                            
                           MT
                        
                     
	
                        
                            
                           NL
                        
                     
	
                        
                            
                           PL
                        
                     
	
                        
                            
                           PT
                        
                     
	
                        
                            
                           RO
                        
                     
	
                        
                            
                           SK
                        
                     
	
                        
                            
                           SL
                        
                     
	
                        
                            
                           FI
                        
                     
	
                        
                            
                           SV
                        
                     


               

            

         

      

   




   
      
         
             Affichage multilingue
      

   

   
      
         
            
               Langue 1 
               Français (fr)
Bulgare (bg)
Espagnol (es)
Tchèque (cs)
Danois (da)
Allemand (de)
Estonien (et)
Grec (el)
Anglais (en)
Français (fr)
Croate (hr)
Italien (it)
Letton (lv)
Lituanien (lt)
Hongrois (hu)
Maltais (mt)
Néerlandais (nl)
Polonais (pl)
Portugais (pt)
Roumain (ro)
Slovaque (sk)
Slovène (sl)
Finnois (fi)
Suédois (sv)


            

            
               Langue 2 
               Choisissez
Bulgare (bg)
Espagnol (es)
Tchèque (cs)
Danois (da)
Allemand (de)
Estonien (et)
Grec (el)
Anglais (en)
Français (fr)
Croate (hr)
Italien (it)
Letton (lv)
Lituanien (lt)
Hongrois (hu)
Maltais (mt)
Néerlandais (nl)
Polonais (pl)
Portugais (pt)
Roumain (ro)
Slovaque (sk)
Slovène (sl)
Finnois (fi)
Suédois (sv)


            

            
               Langue 3 
               Choisissez
Bulgare (bg)
Espagnol (es)
Tchèque (cs)
Danois (da)
Allemand (de)
Estonien (et)
Grec (el)
Anglais (en)
Français (fr)
Croate (hr)
Italien (it)
Letton (lv)
Lituanien (lt)
Hongrois (hu)
Maltais (mt)
Néerlandais (nl)
Polonais (pl)
Portugais (pt)
Roumain (ro)
Slovaque (sk)
Slovène (sl)
Finnois (fi)
Suédois (sv)


            

            Afficher
         

      

   



	
	
	
	
















	
				
					
	
						
							
								
								    
									Texte
	
		
	
	
					
					
						






						
							




	
	
	
									
									
										
	
	
											
												
													
														
   	
               3.7.2014   

            	
               FR

            	
               Journal officiel de l'Union européenne

            	
               L 196/38

            


   

   DÉCISION DE LA BANQUE CENTRALE EUROPÉENNE

   du 6 février 2014

   concernant la nomination des représentants de la Banque centrale européenne au conseil de surveillance prudentielle

   
      (BCE/2014/4)
   

   
      (2014/427/UE)
   

   LE CONSEIL DES GOUVERNEURS DE LA BANQUE CENTRALE EUROPÉENNE,

   vu le règlement (UE) no 1024/2013 du Conseil du 15 octobre 2013 confiant à la Banque centrale européenne des missions spécifiques ayant trait à la surveillance prudentielle des établissements de crédit (1), et notamment son article 26, paragraphes 1, 2, et 5,

   vu la décision BCE/2004/2 du 19 février 2004 portant adoption du règlement intérieur de la Banque centrale européenne (2), et notamment son article 13 ter-6,

   considérant ce qui suit:

   	
               (1)

            	
               En vertu de l'article 26, paragraphe 5, du règlement (UE) no 1024/2013, le conseil des gouverneurs nomme les quatre représentants de la Banque centrale européenne (BCE) au conseil de surveillance prudentielle, lesquels n'exercent pas de fonctions en rapport direct avec la fonction monétaire de la BCE.

            


   	
               (2)

            	
               En vertu de l'article 26, paragraphe 2, du règlement (UE) no 1024/2013, les nominations des représentants de la BCE au conseil de surveillance respectent le principe d'égalité entre hommes et femmes et tiennent compte de l'expérience et des qualifications.

            


   	
               (3)

            	
               Il est nécessaire de compléter le règlement (UE) no 1024/2013 s'agissant de la procédure de nomination des quatre représentants de la BCE au conseil de surveillance prudentielle, des conditions et de la procédure de révocation ainsi que des conditions applicables aux personnes nommées à ces postes,

            


   A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

   Article premier

   Nomination des représentants de la BCE au conseil de surveillance prudentielle

   1.   Les quatre représentants de la BCE nommés au conseil de surveillance prudentielle sont des personnes dont l'autorité et l'expérience dans les domaines bancaire et financier sont reconnues.

   2.   Leur mandat est de cinq ans et n'est pas renouvelable. Par dérogation à cette règle, le mandat des quatre premiers représentants de la BCE est de trois à cinq ans pour la nomination initiale.

   3.   Les modalités et conditions d'emploi des quatre représentants de la BCE, en particulier leur salaire, leur retraite et les autres prestations sociales, sont prévues par un contrat avec la BCE et sont fixées par le conseil des gouverneurs sur proposition du directoire.

   4.   Les représentants de la BCE exercent leurs fonctions soit à plein temps, soit à temps partiel, conformément aux modalités et conditions figurant dans leurs contrats avec la BCE. Ils ne sont tenus par aucun engagement professionnel, rémunéré ou non, sauf autorisation du conseil des gouverneurs. Aucune autorisation ne peut être donnée pour l'exercice d'activités pouvant donner lieu ou pouvant être perçues comme donnant lieu à un conflit d'intérêts avec leurs fonctions de membres du conseil de surveillance prudentielle. Ils ne peuvent notamment pas exercer de fonctions pour une autorité compétente nationale telle que définie à l'article 2, paragraphe 2, du règlement (UE) no 1024/2013.

   5.   Si un représentant ou une représentante de la BCE au conseil de surveillance prudentielle ne remplit plus les conditions requises pour exercer ses fonctions, ou si il ou elle s'est rendu(e) coupable d'une faute grave, le conseil des gouverneurs peut le ou la révoquer de ses fonctions, à l'initiative du directoire et après l'avoir entendu(e). Tout poste vacant de représentant de la BCE au conseil de surveillance prudentielle est pourvu par la nomination d'un nouveau représentant conformément à la présente décision.

   Article 2

   Entrée en vigueur

   La présente décision entre en vigueur le 6 février 2014.

   
      Fait à Francfort-sur-le-Main, le 6 février 2014.

      
         
            Le président de la BCE
         

         Mario DRAGHI

      

   

   

   
      (1)  JO L 287 du 29.10.2013, p. 63.

   
      (2)  JO L 80 du 18.3.2004, p. 33.
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